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NOTE INDICATIVE POUR L’ETABLISSEMENT DE CERTIFICATS DE BIOGNC
DESTINES AUX CLIENTS DE STATIONS-SERVICE


Le groupe de travail[footnoteRef:1] conduit en 2025 autour des énergéticiens adhérents de France Mobilité Biogaz a permis de dégager certains conseils en vue de favoriser la convergence des Certificats de vente de BioGNC adressés aux clients concernés.
 Un document spécifique a par ailleurs été élaboré par un sous-groupe réunissant des acteurs de la distribution du (bio)GNL membres de l’Association.  [1:  Entités associées : Altens, AS24, Elengy, Endesa, Enerjump, Engie, GEG, GRDF, La Poste, Molgas, Picoty, Primagaz, Proviridis, Sigeif, TotalEnergies, Vendée Energie.] 

La périodicité des certificats et le détail (ou non) des achats du client par station restent à la discrétion de chaque distributeur. 
Le détail des Garanties d’Origine (GO) considérées correspondre aux achats verts n’est nécessaire qu’en cas de demande expresse du client. En effet, il s’agit d’une pratique lourde à mettre en œuvre et non imposée intrinsèquement par une approche en bilan massique.
Il est recommandé : 
· D’indiquer les émissions de GES évitées (en équivalent CO2) grâce à la consommation de BioGNC.
· De faire apparaître la notion de durabilité de l’énergie, si au moins une partie des volumes concernés sont couverts par une Preuve de Durabilité (PoS, proof of sustainability).  
Concernant le facteur d’émission de GES, si l’opérateur adhérent de l’association ne dispose pas de POS facilement attribuables à son client, FMB conseille d’utiliser par défaut le chiffre de la base Empreinte de l’ADEME Accueil | Base Empreinte®
= 0,608 kg CO2 / kg de BioGNC  47,5 g de CO2eq / kWh PCI

Par bioGNC, on entend ici typiquement des volumes couverts par des GO portant sur du biométhane, subventionné ou non, injecté dans le réseau gazier, livré dans des stations GNC connectées au réseau. 
Pour mémoire, le facteur du gazole routier B7 est de 3,1 kg CO2 / litre, et l’on considère que 1 kg de (bio)GNV  1 litre de gazole.

Concernant le taux de conversion entre le volume (la masse) de gaz et l’énergie (t/MWh), FMB suggère de retenir le moins contestable, à savoir celui des douanes, soit : 
14,27 MWh PCS / tonne sur la base d’un PCS moyen de 11,27 kWh/m³
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Nota : le PCS dans le réseau français est en moyenne légèrement supérieur. Si vous disposez de la part d’un opérateur système (GRDF, NaTran, Terega, les OLD – opérateurs locaux de distribution – et les opérateurs de terminaux), d’un chiffre précis concernant les molécules que vous vendez, n’hésitez pas à l’utiliser. 

Enfin, soulignons que les certificats offrent une opportunité de rappeler aux clients destinataires certaines caractéristiques du bioGNV : origine biogénique nationale voire locale,  nature de la production, baisse d’émissions de CO2…
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